
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 101 (1975)

Heft: 14

Artikel: Vagues de vent sur un plan d'eau confiné: considérations générales et
application au Léman (Petit-Lac)

Autor: Bruschin, J. / Falvey, H.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-72567

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.07.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-72567
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Communication du Laboratoire d'hydraulique de l'EPFL

Vagues de vent sur un plan d'eau confiné

Considérations générales et application au Léman (Petit-Lac)

par J. BRUSCHIN et H. FALVEY

1. Introduction

Le Laboratoire d'hydraulique de l'EPFL a manifesté
depuis ses débuts un grand intérêt pour les problèmes liés
aux vagues. Trois de ses quatre premières communications,
signées par les professeurs A. Stucky et D. Bonnard et
couvrant la période de 1934 à 1938, traitent des questions
concernant la réflexion des vagues et l'étude expérimentale
de la stabilité des digues en enrochement.

Maintes études et expertises d'ouvrages et ports
maritimes en mer Noire, Méditerranée ou Atlantique ont fait,
à divers titres, l'objet d'examens et d'essais en laboratoire
avant que les premiers problèmes concernant les ports
lacustres soient soulevés dans les années 50. On s'est
aperçu alors que, paradoxalement, le cas des lacs était bien
plus compliqué que celui des océans et ceci non seulement
parce que rien n'y avait été fait, mais aussi parce que les
conditions géographiques particulières introduisaient une
troisième et parfois une quatrième dimension.

C'est le professeur Daniel-P. Bonnard, auquel nous
rendons hommage ici, qui a pris en 1966 l'initiative d'une
étude expérimentale « in situ », initiative restée malheureusement

sans lendemain en l'absence des appuis financiers
nécessaires à son aboutissement. C'est donc après son
départ, grâce à des moyens accrus, que nous avons pu
procéder à une étude théorique dont les principaux résultats
font l'objet de cet article et qui a eu entre autres pour
but de préparer la mise en service de deux stations de
mesure vents-vagues à Genève et Céligny, en 1974 déjà.
L'acquisition de l'équipement, la construction et l'exploitation

de ces stations, dont nous attendons une information
déterminante, sont assurées par le département des
Travaux Publics du canton de Genève, lequel, dans le cadre
de ses préoccupations relatives à l'aménagement à long
terme des rives genevoises, nous avait demandé d'effectuer
des recherches dans ce sens.

1.1 Formation de vagues. Plans d'eau étendus et confinés

Les mécanismes de la génération des vagues par le vent
et des transferts d'énergie vent-vagues et vice-versa ne sont
pas entièrement compris et expliqués de nos jours. Nous
nous bornerons ici à la description succincte des seuls
modèles qui donnent une image physique claire des phénomènes

et permettent de mieux comprendre la structure des
équations utilisées couramment. Des renseignements
beaucoup plus détaillés sont donnés par Silvester [l]1,
Kinsman [2], Falvey [3], etc.

Le mouvement de l'air sous forme de vent est associé
comme tout écoulement à la turbulence. Cela a pour
conséquence qu'à l'interface air-eau le vent produit des

1 Les chiffres entre crochets renvoient à la bibliographie en
fin d'article.

pulsions de pression génératrices de « ronds » dans l'eau.
Si la vitesse horizontale de déplacement d'une de ces ondes
coïncide avec celle de la pulsion (tourbillon turbulent),
l'amplitude de celle-ci augmentera par « résonance ».

Raisonnant en valeurs moyennes pour toute célérité
d'onde « C» et vitesse de vent « U», l'effet de résonance
ne se produira entièrement que pour les ondes arrivant sous
un angle déterminé par rapport au vent, dépendant du
rapport CjU, et on peut montrer que cet angle est d'autant
plus petit que les ondes sont plus longues. Même si la
résonance n'explique que le déclenchement et un accroissement

limité des vagues, il est important de retenir que :

— des vagues d'amplitudes et de longueurs d'onde diffé¬
rentes se propagent dans toutes les directions, mais si
nous ne considérons que la direction générale du vent,
ce sont les vagues les plus longues qui s'accroissent le
plus par effet de résonance ;

— même dans cette phase et à vitesse de vent constante,
le processus d'accroissement des amplitudes exige du
temps ;

— si U» C, l'effet de résonance ne fournit pas d'expli¬
cation à la formation de grandes vagues.

Nous sommes alors amenés à envisager d'autres
mécanismes et tout d'abord celui d'un transfert d'énergie
vent-vagues et vice-versa de même type que celui se
produisant au voisinage de frontières solides et mobiles
(parois, lits alluvionnaires). Rappelons ici que dans ces cas
le transfert d'énergie se fait par le travail des efforts tan-
gentiels et que la quantité d'énergie transférée par unité de
largeur est proportionnelle à la longueur des surfaces en
contact :

dE CxTodx läiElä

dE accroissement de l'énergie interne des vagues

Ci un facteur de proportionnalité
To effort tangentiel moyen à la paroi.

La vitesse de frottement «# est liée à l'effort t0 par
la relation

P

p masse spécifique de l'air

et à la vitesse moyenne de l'écoulement

(2)

(3)

{/étant ici la vitesse relative du vent par rapport aux vagues.

Il apparaît alors que :

— pour le cas plan (largeur illimitée ou très grande),
l'énergie transférée est proportionnelle à la longueur
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de contact vent-eau. Cette longueur est appelée en
anglais « fetch » ;

— la vitesse du vent ou plus précisément la vitesse de

frottement joue un rôle déterminant dans la quantité
d'énergie transférée. Sachant que la dissipation interne
d'énergie dans les vagues est négligeable, il résulte que
pratiquement toute l'énergie transférée contribue à
augmenter les amplitudes et célérités des vagues le long
du fetch si le vent souffle assez longtemps ;

— l'effort tangentiel' étant proportionnel au gradient de

vitesse vent-vagues, l'énergie transférée aux vagues
courtes est plus forte que celle revenant aux vagues
longues. Il y a donc à ce stade une certaine tendance à

l'uniformisation des vagues.
Nous avons déjà rassemblé à ce point tous les éléments

nous permettant de comprendre la structure des équations
semi-empiriques liant l'amplitude des vagues à la vitesse
du vent et au fetch ainsi que ces deux derniers paramètres
au temps minimum nécessaire pour produire un état
stationnaire des vagues sous le vent, soit :

H1/3 (3,1 x IO"4 U\0

et
Un

35

1,6

iL
Ufo

10"2 U10) y/F (4)

-0,262
(5)

H1/3 moyenne des amplitudes du 1/3 supérieur de

toutes les vagues observées en un point en eau
profonde (enregistrement), pour un état stationnaire.

La vague fictive ayant cette amplitude est

appelée « vague significative » (m1).

E/io vitesse du vent mesurée à 10 m du plan d'eau (m/s)

F fetch (km en Eq 4 ; m en Eq 5)

g accélération de la pesanteur (m/s2)

fmin durée de la phase de transition (de développement
des vagues jusqu'à l'état stationnaire).

L'équation 4, proposée par Falvey [3], est une bonne
approximation pour 10 < Uio < 40 m/s d'une forme plus
compliquée, dérivée de la théorie générale. Le choix de

la hauteur de 10 m tient de considérations purement
pratiques : la mesure doit être faite dans la couche limite mais
assez loin de la zone directement perturbée (interface
vagues-vent), sans imposer la mise en place d'installations
trop coûteuses (mâts, etc.) et cela pour tous les cas courants,
en vue d'obtenir des mesures comparables 2. Le concept
de vague significative est expliqué de manière détaillée dans
l'annexe n° 1. Disons simplement ici que, d'une part, même

un observateur non entraîné se rend compte aisément que
les amplitudes des vagues sous le vent sont très variables
—• ceci apparaît de manière nette dans un enregistrement —
et que, d'autre part, si l'on demande à un observateur
entraîné d'estimer l'amplitude moyenne d'un train de

vague, le chiffre fourni est, presque toujours, voisin

de H1/3.
Toutefois, si les modèles décrits jusqu'ici suffisent pour

expliquer la structure des équations 4 et 5, ils n'expliquent
pas tout. Car en effet, si la résonance produit les premières
vagues et le transfert d'énergie par efforts tangentiels à
l'interface air-eau accroît les vagues -Spour lesquelles
U» C, lorsque celles-ci deviennent assez grandes le
long du fetch, l'écoulement de l'air devient « rugueux ».
Cela signifie que le vent « décolle » derrière la vague et
produit des sillages. Les transferts d'énergie s'opèrent
alors par des mécanismes différents. Ainsi, la figure 1.1
montre que les' variations de pression dues au vent et aux
vagues transfèrent aussi de l'énergie à celles-ci, et cela

qu'il y ait décollement ou pas.
Enfin, un dernier mécanisme de transfert d'énergie entre

les vagues mêmes se produit par déferlement des vagues
courtes au voisinage des sommets des vagues longues
qu'elles parcourent. Ce phénomène d'« absorption », qui
se produit tout le long du fetch, contribue, en même temps
que la résonance à déplacer le centre de gravité du

spectre d'énergie des vagues, des fréquences élevées

(vagues courtes), vers les faibles fréquences (vagues longues).

2 Pour les océans où la vitesse du vent est mesurée à l'aide
d'installations sur tableaux on a choisi une hauteur de 19,5 m.

ligne de pressions

p.y

veni

vague

ligne de séparation

energie transmise aux
vagues par le vent

energie transmise au
vent par les vagues

energie transmise
au vent par les vagues

vent

«JPmin
Pmaxvague

zone tourbillonnai re

*^

energie transmise aux

vagues par le vent

C C

A-Cas sans décollement B-Cas avec décollement

Fig. 1.1 — Transferts d'énergie vent-vagues. Travail mécanique effectué par les forces de pression.
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Bien entendu, la vérification des théories et des équations
exposées précédemment a été faite, pour l'essentiel, dans
les océans. En laboratoire, on étudie, par la force des

choses, le problème plan correspondant aussi aux conditions

dans les océans et les mers. Or, le cas des lacs
comporte, suivant leurs dimensions, des restrictions considérables

à l'application de la théorie générale :

— l'étendue relativement faible du plan d'eau limite les

fetchs aussi bien en longueur qu'en largeur. Cela peut
empêcher le développement complet des mécanismes de

génération et de formation des vagues, les équations 4
et 5 conduisant alors à des approximations par excès.
Pour prendre un exemple simple et sans même parler
de l'influence des rives sur l'ensemble du système de

vagues, la génération par effet de résonance est profondément

modifiée par le fait qu'une partie des vagues qui
voyagent dans des directions obliques au vent « sortent »
rapidement du circuit générateur ;

— la définition même du fetch comme la distance rectiligne
horizontale mesurée dans la direction du vent entre
le point considéré et la rive la plus proche est sujette
à réserves en fonction de la topographie particulière
des fonds et des rives ;

— les variations de niveau des lacs pourraient rendre
illusoire la mesure de U10 à partir d'installations fixes.

Dans ce qui suit, nous avons examiné plus en détail le
cas particulier des vagues de bise dans le Petit-Lac, tout
en essayant de faire ressortir la généralité des méthodes
utilisées. La figure 1.2 définit la zone étudiée ainsi que
les longueurs de fetch dans le quadrant NE. On s'aperçoit

que les fetchs les plus longs sont de l'ordre de 30 km
dans un angle de 20° allant de N30E à N50E et que la
largeur, limitée entre la pointe d'Yvoire et la presqu'île de
Promenthoux, est de l'ordre de 3,5 km. Le moins qu'on
puisse dire c'est que le/ rapport longueur/largeur —
F/B 8,5 n'est pas très encourageant dans l'utilisation
des hypothèses admises pour les océans.

2. Interprétation des mesures de vent

Quelles que soient lès réticences que nous pouvons avoir
dans l'application des Eq 4 et 5 aux lacs, elles restent
néanmoins le seul outil rationnel et confirmé par des

mesures dont nous disposons à présent. Pour en tirer parti
ce sont donc les paramètres qu'elles contiennent que nous
devons déterminer pour chaque cas particulier. En ce qui
concerne la vitesse U10 du vent, les seules mesures suivies
et fiables des vitesses et directions des vents dans la région
lémanique sont celles du Centre météorologique de l'aéroport

de Cointrin (CMC) effectuées à l'altiwie 430 m
(14 m au-dessus du sol). Le niveau moyen du Léman se
situe à 372 m, en chiffre rond.

2.1 Vitesse du vent au CMC et sur le lac

A défaut de toute information permettant d'établir une
corrélation 17cmc-l710, nous avons été amenés à utiliser des
considérations théoriques sur la forme du diagramme des
vitesses comportant une schématisation grossière des conditions

réelles. Sans même insister sur les écarts possibles
entre les directions que l'on pourrait mesurer pour un
même vent sur le lac et à Cointrin, il est évident que les
résultats obtenus sont sujets à une vérification expérimentale.

Pour obtenir la relation UCuc-Uio désirée, nous
admettons les hypothèses montrées sommairement à la
figure 2.1A, soit :

— sur le lac à vagues développées, le diagramme des
vitesses correspond à un écoulement turbulent rugueux.

• Charnok [4] a trouvé que la rugosité y0 des vagues est
liée à la vitesse de frottement par l'Eq (6) :

y0 => 0,011 (6)

¦— la dénivellation lac-terrain à la station du CMC
(416—372 44 m) se réalise entièrement à la rive sous
forme d'une marche verticale. La couche limite formée
sur le lac est de ce fait éliminée à la rive même ;

— le terrain entre la rive et la station anémométrique de
Cointrin est horizontal. On peut donc utiliser les équations

de la couche limite pour l'écoulement sur une
plaque plane, Schlichting [5].

Les fetchs les plus longs correspondant aux directions
de bise N30E-N50E et la distance moyenne lac-CMC
étant de 5 km environ pour ces directions, on peut calculer
UctidUio pour tout fetch. La figure 2.1B fait apparaître
que, pour les directions de bise citées et un fetch de l'ordre

Largeur du fetch

Lausanne-Ouchy.
3t-5ulpice

idle

Haut Lac

'»s
A x NORD

CoppH

><
Hermance

fv Lac Léman
versoi

^>aéroport
de Coin!•mnn m

O 80

dépassant B-B

dépassant A-A

A-Zone étudiée et définition
des caractéristiques du fetch

B-Petit Lac-Variation du fetch avec
la direction du vent.

Fig. 1.2. — Définition et longueurs du fetch de bise sur le Petit-Lac.
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A 'Diagrammes des vitesses du vent

anemo Cointrin
H f«ni 416.00

CMC 5 terne
F=5klïl

1^

I yy

I "ID
372.00

6= épaisseur de la couche
limite

U -selon la théorie de
la plaque plane

s 0.337F

Uu=2.5u.ln(

"CMC

V0.011 u.'l

B-Variation du rapport Uq^/U^q en fonction du fetch [Ft^re^Skm]

F =«.

1.20 L0M2

fsîOw;

F=5km

10 20 30 40 m/s

Fig. 2.1. — Relations entre f/io et J/cmc (vitesse du vent
mesurée à Cointrin).

¦/¦des cas (fréquences)

13.5

ZO 5

^

£ NxE

de 30 km, les vitesses du vent mesurées au CMC sont
d'environ 15 % supérieures à U10, vitesse déterminante

pour le calcul des amplitudes des vagues. Les mesures
simultanées seules permettront de confirmer ou d'infirmer
ultérieurement ce résultat dont nous nous servirons dans
la suite.

2.2 Critères de dépouillement des enregistrements de vent
au CMC

La station anémométrique de Cointrin a été mise en
service en 1950 déjà sur l'un des bâtiments de l'aéroport.
Quelques années plus tard on s'est aperçu, lors de contrôles,
que la présence du bâtiment influençait fortement la mesure
et en 1959 on la déplaça dans un emplacement plus
favorable, tout en substituant aux anciens anémomètres un
équipement de mesure plus moderne. Entre les deux
emplacements, nous disposions donc, en début de 1974, de
23 années de mesures continues (enregistrements). Pour
dépouiller cette masse d'informations, nous avons utilisé
les trois critères suivants :

1) les vents ayant une direction sortant du quadrant NE
sont éliminés ;

2) la vitesse moyenne du vent doit être supérieure à 10 m/s
environ ;

3) la vitesse moyenne du vent doit rester plus ou moins
constante pendant le t„,iri défini par l'Eq 5.

Nous entendons ici par vitesse moyenne du vent une
valeur estimée au jugé à partir des enregistrements, pour
des intervalles de 10 à 20 min, assez longs pour éliminer
les pointes de courte durée mais assez courts pour faire
apparaître les tendances générales.

La vitesse de 10 m/s (soit C/io — 8,5 m/s) a été choisie
comme limite inférieure pour deux raisons :

— dans le dimensionnement des ouvrages, seules les vagues
d'une certaine importance comptent. Pour un fetch de
20 à 40 km, il faut des vitesses de vent de l'ordre de

10 m/s pour produire des vagues dont Hys IgSl m;
— si l'on considère le plus fort vent de NE dont la durée

dépasse le tmin de chacune des années de la période de

mesures, on constate que sa vitesse dépasse toujours
les 10 m/s, maximum annuel de 1954.

Dans ce choix nous n'avons pas tenu compte de l'écart
entre Ccmc e* Um, étant donné les incertitudes qui
subsistent à ce sujet. Nous pensons rester ainsi du côté de

la sécurité.
En ce qui concerne la condition tmi„. non seulement il n'y

a pas de bases expérimentales (mesures systématiques de

vagues) pour des durées plus courtes, ce qui signifie que
nous ne pourrions pas utiliser l'Eq 4 avec confiance, mais
aussi au point de vue du comportement des ouvrages, seules
les tempêtes d'une certaine durée sont vraiment significatives.

Pour fixer les idées, on obtient en chiffre rond :

— pour un fetch de 20 km

U10 10 m/s
U10 20 m/s

Uio 40 m/s

2 h. 30

1 h. 20

Note : Le chiffre inscrit dans l'angle des parallélépipèdes est la
fréquence en pour-cent. Exemple : 31 % fréquence des
bises entre N40E et N60E ayant des vitesses 10 < Ccmc
<13.5 ms-1.

Fig. 2.2. — Hystogramme de fréquences des fortes bises

enregistrées au CMC.

— alors que pour un fetch de 30 km et les mêmes vitesses
de vent

1 h. 40 < W < 3 h. 20.

On peut donc dire que le long de la rive genevoise du
Léman les vagues de bise devraient théoriquement dépasser
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d'une manière significative 1 m de creux lors de tempêtes
d'au moins 1 h. 30 par vents forts, d'au moins 2 à 3 h.
par vents moyens.

2.3 Analyse fréquentielle des vents (bises)

Le fait de pouvoir calculer la « vague significative » en
fonction du fetch et de la vitesse Uio du vent ne donne
encore aucune indication quant au choix de la « vague de
dimensionnement » pour tel ou tel ouvrage particulier.
Ce choix résulte essentiellement du risque de dommages ou
même de destruction qu'une tempête de caractéristiques
données lui fait encourir. Ce risque est d'autant plus faible
que la probabilité d'occurrence de cette tempête est plus
réduite. C'est bien pour évaluer cette probabilité que nous
utiliserons ici, comme on le fait déjà pour les crues, les
pluies et les vents mêmes, les méthodes de l'analyse
fréquentielle.

2.3.1 Vitesses et directions

Le vent étant un vecteur, c'est-à-dire caractérisé par
deux paramètres, la vitesse moyenne et la direction,
l'analyse diffère de celle des grandeurs scalaires, comme
les débits ou les précipitations, par l'emploi de matrices et
de représentations spatiales. Le nombre de classes à utiliser
pour la construction des hystogrammes de fréquences
recommandés par Sturges [6] est de :

% des cas (fréquences)

Nbr classes 1 + 1,33 In N

où N nombre de mesures.

(7)

Cela conduit à 7 classes pour toutes les mesures retenues
et à 5 seulement si l'on ne considère que les plus fortes bises"
de chaque année. Les matrices ne pouvant produire un
nombre de classes correspondant à un nombre premier,
nous avons choisi une matrice carrée de 3 x 3 classes —
figure 2.2. L'examen de cette figure fait apparaître qu'à
Cointrin :

— les fortes bises ne soufflent jamais sous un angle compris
entre N et N20E ;

— dans 86 % des cas, les fortes bises surviennent sous
un angle entre N20E et N60E ;

— 14 % des vents dépassant 10 m/s atteignent des vitesses
de l'ordre de 20 m/s.

2.3.2 Répartition saisonnière

Si la connaissance des fréquences des fortes bises selon
l'époque de l'année présente un certain intérêt général,
elle devient vraiment importante lorsqu'il s'agit de la mise
sur pied d'un système d'observation des vagues, tel qu'il
s'impose dans ce cas. Nous avons par conséquent procédé
à une analyse des dates des forts vents et utilisé pour la
classification des groupes de deux mois, ce qui donne pour
l'année 6 classes, soit la moyenne des deux valeurs résultant
de l'Eq 7 pour les deux cas intéressants — figure 2.3.
L'examen de cette figure montre que 85 % des vents dont
la vitesse dépasse 10 m/s se produisent de septembre à fin
avril, alors que 72 % des plus fortes bises de chaque année
sont concentrées dans les quatre premiers mois de l'année.

2.3.3 Série annuelle

Un type de statistique utilisé couramment en hydrologie
et météorologie est celui des valeurs extrêmes. Les principes
de la méthode ont été exposés par Gumbel [7] et des
applications récentes en Suisse en ont été faites par Ginsburg [8]

jl

Ucmc > 10 ms"1

—— plus fortes bises
de chaque année

30

20

10

I Mois J F M A M J J A 5 0 1

N D

Fig. 2.3. — Répartition saisonnière des fortes bises enregistrées
au CMC.

Ensemble du secteur
N20E-N60E

route direction particulière
comprise dans un secteur
de 10* entre N20E et N50E

S M

11 15 2 5 10 20 50 100

Période de retour T (années)

2 3 « X
Variable de Gumbel réduite

Fig. 2.4. — Période de retour des fortes bises (maxima annuels).

pour les pluies et Bruschin [9,10] pour les crues. Dans
tous les cas les valeurs à considérer sont les maxima annuels,
c'est-à-dire que, pour les vents (bises), nous ne prendrons
que le plus fort vent de chaque année (supérieur à 10 m/s)
dans le secteur N20E-N60E. Les raisons de ce choix
apparaissent clairement à l'examen des figures 1.2 et 2.2 :

ce secteur correspond à la fois aux plus longs fetchs et
à la fréquence la plus élevée des vents.

On obtient alors — figure 2.4 — la relation

Uc 14,377-2,772 In -In 1 (8)

où T est la période de retour de la vitesse du vent Ucuc.
De l'Eq 8 nous pouvons calculer :

T 50 ans

T 100 ans

Ucmc 25,2 m/s
Ucms Ê 27,1 m/s.

Cette analyse ne peut pas être poussée plus loin faute de
mesures suffisantes. Toutefois, étant donné que la direction
du vent pour une durée de l'ordre de 2 h. et plus — Eq 5 —
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est bien mieux définie par un secteur de disons 10° que par
un angle précis, si nous voulons connaître par exemple
la probabilité P qu'un vent soufflant dans la direction N45E
(soit compris entre N40E et N50E) dépasse une vitesse
t^cMC déterminée, nous pouvons partir de l'Eq 8 où
1/T P, sachant que :

P (N40E < î/Cmc < N50E) -P (N20E < U0uc < N60E)

et ceci pour chaque direction particulière.

Pour le cas considéré, nous obtiendrons alors :

1,36x1» tfcMc) \/F (9)

T 50 ans

T 100 ans

C^cmc 21,3 m/s

Ucmc 23,2 m/s

les probabilités de dépassement de ces vitesses étant de

2 % et 1 % chaque année et pour la direction respective.
Ces chiffres doivent toutefois être considérés avec

circonspection, non seulement parce que nous avons introduit

une hypothèse sur la distribution uniforme des directions

des vents entre N20E et N60E, mais surtout parce que
la période d'observation est trop courte pour les extrapolations

à 50 ou 100 ans. Ainsi, si nous nous limitons à la
seule période des observations, soit 23 années en 1972,
et calculons l'intervalle de confiance à 95 % de la vitesse
du vent ï/cmc à 7"= 23 années, nous constatons que
celui-ci se situe à environ ±25 % autour des valeurs
données par les droites de la figure 2.4. Même si les

statistiques ne donnent aucune information sur ce qui se passe
à l'extérieur du domaine expérimental, il n'est pas erroné
de dire que l'intervalle de confiance s'y élargit considérablement.

3. Facteurs déterminant les amplitudes effectives
des vagues

Les résultats obtenus au chapitre 2 et l'Eq 4 nous
permettraient de calculer directement la vague significative
ayant une période de retour ou probabilité déterminée

— -#i/8, t — s'ilne s'agissait pas ici d'un plan d'eau confiné.
Toutefois, et avant même d'examiner les correctifs
éventuels, nous pensons qu'il est utile de fixer les ordres de

grandeur pour les comparer aux observations scientifiques
et à l'expérience des gens du lac.

D'une part le naturaliste A. Forel écrit [11] vol. 2, p. 237

que l'amplitude des plus grandes vagues qu'il ait jamais
observées au large dans le Léman est de 1,5 m, mais il ne
précise ni l'endroit exact de l'observation, ni le vent qui
les a produites. D'autre part les gens ayant une bonne
connaissance du lac : capitaines de la CGN, vieux pêcheurs,
navigateurs, techniciens, etc., auprès desquels nous avons
enquêté, ont généralement évalué les plus grandes vagues
observées à 2 m de creux, en ordre de grandeur.

Etant donné que :

— les observations de Forel couvrent la période des

années 70 et 80 du siècle dernier ;

— ce que un observateur entraîné entend par amplitudes

des plus grandes vagues est voisin de H^iz

nous pouvons conclure que Hi/s, i0a ^ 2 m, en chiffre
rond, pour le lac Léman.

De l'Eq 4 on obtient par substitution de #i0 avec
0,85 C/cmc

Ä1/3 (2,24xlO-4£/CMC

et de la figure 1. 2B on s'aperçoit que les plus longs fetchs
¦—env. 28 km—-se trouvent autour de N30E et N45E
respectivement, Il en résulte alors, avec ï/cmc, îoo
23,2 m/s :

-ffi/3,100 2,31 m

vague significative « théorique » de bise, ce qui, compte
tenu de toutes les incertitudes et approximations, n'est pas
un si mauvais résultat. Le même calcul pour T 30 années,
correspondant à la durée moyenne de vie active d'une
génération (et supérieure à la durée des observations dont
A. Forel rend compte) :

#1/3, so 1.89 m

valeur plus proche du vraisemblable 3.

Même si ces chiffres sont satisfaisants en ordre de

grandeur, nous ne pouvons pas en rester là lorsqu'il s'agit
de déterminer la vague significative en un endroit particulier
du lac. Les facteurs à considérer sont alors :

— le fetch « efficace » ;

— les caractéristiques des fonds, soit la réfraction et la
réflexion ;

— les courants ;

que nous examinons ci-après.

3.1 Le fetch « efficace »

Si la vitesse du vent est une grandeur physique mesurée
de la même manière sur les océans et les lacs et peut donc
être considérée comme une variable indépendante, il n'en
va pas de même pour le fetch. En effet, nous savons déjà

— chapitre 1.2 — que la génération et le transfert d'énergie
vent-vagues ne se fait pas uniquement le long d'une ligne
idéale définie comme étant le fetch : la théorie de la
génération par résonance montre que pour les vagues courtes
et les forts vents les transferts s'opèrent sous des angles allant
jusqu'à 90° de part et d'autre de la direction du vent4.
Le fetch n'est dans ce sens qu'une longueur représentative
d'un champ de transfert, lequel, dans le cas des océans,

peut être considéré par unité de largeur, ce qui, à défaut
d'avoir la même dimension, conduit néanmoins au même
chiffre. D n'en va manifestement pas de même pour les

plans d'eau confinés.
Wiegel [12], en rendant compte des travaux effectués par

Saville, propose une méthode qui paraît logique à la
lumière de ce que nous avons dit et qui par ailleurs a été

vérifiée en laboratoire au point de vue de ses résultats —
voir figure 3.1:

— on « décompose » le fetch en un nombre de rayons à

choix en fonction de la précision souhaitée mais limités

à 2 x 45° autour de la direction du vent (cet angle
dont la valeur est discutée par d'autres chercheurs

correspond très bien à notre cas) ;

— le fetch apparaît alors, en l'absence de la rive 2, comme
la moyenne des produits scalaires entre les rayons
limités à la rive 1 et la direction du vent ;

8 II convient de rappeler que ces valeurs sont calculées pour
l'océan et n'ont pas de signification physique directe dans notre
cas.

4 Pour les vagues de périodes 3 < T < 6 sec et des vents
10 < [/io < 30 noeuds, correspondant à notre cas, cet angle est
de l'ordre de 45° de part et d'autre de la direction du vent.

230 Bulletin technique de la Suisse romande - iole année - No 14 - 3 juillet 1975



27r-i
(10)

w vecteur unitaire de même direction que le vent
n nombre de rayons ;

— en présence de la rive 2 on « corrige » les longueurs des

rayons « r » en introduisant dans l'Eq 10 les longueurs
d'emprise réelles du vent sur le plan d'eau.

Parlant d'emprise réelle du vent, il s'agit de prendre en
compte l'influence de la topographie des rives : une falaise
«abrite» le plan d'eau contre le vent et ceci quelle que soit
sa direction — venant de la falaise ou se dirigeant vers
la falaise. On admet d'une manière générale que le vent suit
le terrain sur des pentes inférieures à 10° et décolle au-delà.
La topographie sous-lacustre joue aussi un rôle dans le sens

que les zones d'eau peu profonde (pour le Léman il s'agit
de profondeurs inférieures à 2 m, soit 1:20 de la longueur
d'onde des fortes vagues) contribuent moins à la formation
des vagues et ne sont comptées par conséquent que pour
la moitié de leur longueur

Nous pouvons définir maintenant des «rayons
efficaces — re » et calculer le « fetch efficace — Fe » :

Fe

—> —>

Ere-w
(H)

Pour fixer les idées nous avons calculé le fetch efficace

à Coppet — figure 3.2 — et les H1/3i x00 et Hys, 30 respectifs

pour les comparer aux valeurs obtenues au chapitre
précédent :

F= 33,4 km

Hiß, îoo 2,52 m

H,1/3, 30 2,06 m

Fe 7,1 km

1,16 m

0,95 m

les chiffres de la colonne de droite paraissant beaucoup plus
proches de la réalité si l'on tient compte du fait que les

vagues observées au voisinage des rives (hauts-fonds)
peuvent jusqu'à doubler leurs amplitudes par réflexions,
que les plus fortes vagues sur le Léman sont celles de vent
et non de bise et que la réfraction autour de monts sous-
lacustres (à Collonge, par exemple) augmente aussi ces
amplitudes dites « en eau profonde » ou « au large ».

3.2 La réfraction

A mesure que les vagues approchent des rives la direction
des lignes de crête change en fonction de l'angle initial
rive-crêtes et de la topographie des fonds. Ce phénomène,
appelé réfraction, illustré pour un cas simple à la figure 3.3,
a pour résultat une modification des amplitudes et longueurs
d'ondes des vagues, calculable pour les vagues sinusoïdales
et des profils sous-lacustres réguliers à l'aide de la formule

H' HxKRxKD (12)

où H'

H
KR

KD

amplitude de la vague sinusoïdale au voisinage
de la rive ;

idem, mais au large ;

coefficient de réfraction fonction du rapport
profondeur moyenne de l'eau — longueur d'onde
de la vague, yIL ;

coefficient de direction, fonction de y\L et
l'angle a0.

Les coefficients Kr et KD sont donnés dans la littérature
le plus souvent sous forme de graphiques [1, 2].

r vecteur rayon

w vecteur unitaire
(direction du vent)

Rive 2

5 g

re.3

e,A

re,5

Fetch en 0- 0

Direction du vent
cr

2 t.

r. wF Fetchen0=00

\ r,cosa.

F Fetch efficace en 0'=Ire-w
5 '/.

tr.icosaI e,F.

Fig. 3.1. Calcul du fetch efficace. — Croquis de définition.

St-Sulpìce

0/ °"*y

Allaman

Zone abritée-

Promenihoux

me \^Direction ou vent

j xPointe de e^V
fssery ^x^ '

COUPE 0 - '

u y * 19 km
10° ™

10° «MS372 00

¦W

Coppet

Rive exposée—''
au vent

-?Eau profonde

Calcul du fetch eff cace Fe

re 1 1 2 3 4 5 0 1' 2' 3' 4' 5'

rê w
km 5.6 4.8 3.4 2 8 2.1 33.4 18.7 7.0 0 0 0

_ II,.« 77.8
Fe o :7 1km

Fig. 3.2. — Fetch efficace à Coppet.
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La difficulté d'application de l'Eq 12 vient toutefois du
fait que les vagues de vent ne sont pas des vagues sinusoïdales.

La méthode utilisée consiste alors à décomposer les

vagues en composantes sinusoïdales (analyse spectrale),
calculer les H' — Eq 12 — au point désiré et recomposer,
ou ce qui est plus simple, calculer l'énergie des vagues

réfractées Em EH'2 et le nouveau H1/3 — voir Kinsman

[2] — de :

H1/3 2,82 JËm (13)

Dans le cas du Léman, nous pouvons dire que les vagues
commencent à « sentir les fonds » (se réfracter) à des
profondeurs inférieures à 15 m en ordre de grandeur.

3.3 La réflexion

Arrivant à la rive une partie variable de l'énergie des

vagues est restituée au lac par réflexion. L'amplitude de

la vague réfléchie est calculée pour les ondes sinusoïdales
à l'aide de la formule

,Lignes de niveau (fonds)

HR (14)

où HR

P

Hr
R

pHjR

amplitude de la vague réfléchie ;

coefficient fonction de la nature de la rive ;

amplitude de la vague incidente ;

coefficient de réflexion fonction de la cambrure
de vague (HjL) et de la pente de la rive.

Wiegel [12] propose pour p les valeurs suivantes :

p — 0,8 pour pentes lisses en terrain imperméable ;

p — 0,3 pour une rive en gradins ;

0,3 < p < 0,6 pour une rive rocheuse régulière.

« R» est donné dans l'un des graphiques, voir [1], [2],
[12]. Pour le reste le procédé de calcul est analogue à celui
adopté pour la réfraction.

Notons cependant que la vague observée près de la rive
aura des amplitudes

H" Hj + Hr (15)

et que pour des pentes rocheuses ou peu perméables
supérieures à 2/1, Hr r±: Hz et

hauts fonds i eau profonde

Lignes des crêtes

Orthogonales

(avec refraction) (sans refraction)

Fig. 3.3. — Réfraction des vagues obliques par rapport à la rive.

H" ~ 2 Hi
phénomène connu comme le « clapotis » ou réflexion
totale.

3.4 Les courants

D'une manière générale, les courants modifient l'amplitude

et la longueur d'onde des vagues en fonction de la
vitesse du courant, de la profondeur d'eau, de la période
des vagues et des directions d'écoulement et de propagation
respectives — voir [1], [2] qui donnent des graphiques
établis pour les ondes sinusoïdales et deux angles courant-
vagues : zéro et 180°. Grosso modo, on peut dire qu'une
vague avançant contre le courant augmente son amplitude
et diminue sa longueur d'onde, alors que l'effet contraire se

produit lorsque le mouvement se fait en sens opposé.
Dans le cas du Léman, nous n'avons que peu de données

précises concernant les courants. Plauchu [13] a mesuré
récemment entre Nyon et Genève des vitesses de courant
de l'ordre de 0,2 m/s sous un vent de 10 m/s environ.
Le calcul montre alors que les vagues de périodes T 3 à 5 s

changent leurs amplitudes d'environ 10 % lorsque les
profondeurs d'eau sont y 1 à 8 m.

(A suivre)

Congrès

La sécurité de la construction face à l'incendie

Saint-Rémy-lès-Chevreuse (Yvelines),
18-20 novembre 1975

C'est le thème du séminaire organisé par le Collège
international des sciences de la construction selon le

programme suivant :

— Combustion
• Rappel des connaissances de base

• Toxicité, combustion
• Médecine et incendie

— Incendies naturels
• Courbe température-temps (calcul)
• Propagation incendie (calcul)

— Essais des structures et interprétation de ces essais

— Conception et évaluation du bâtiment vis-à-vis du risque
incendie

— Discussion générale

Renseignements et inscriptions : M. L'Hermite, Collège
international des sciences de la construction, B.P. n° 1,
78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse (France).

Congrès International de la Tôle 75

Zurich, 16-18 septembre 1975

Sur le thème de la Tôle — sa fabrication, sa distribution,

sa mise en œuvre, son emploi — le programme du
Congrès propose un large éventail d'informations et de

possibilités de contacts professionnels intéressant les
cadres supérieurs responsables des études de marché, de la
production et du développement des produits.

Des spécialistes reconnus feront te point de la situation
et traiteront des problèmes de demain dans une série de
conférences et de discussions de haut niveau. Des visites
d'usines et autres manifestations compléteront le
programme.

Programme et inscriptions : Congrès de la Tôle SA,
Stauffacherquai 40, CH-8004 Zurich.

Institut français des combustibles et de l'énergie

Le calendrier des cours Éet stages du 4e trimestre 1975

organisés par cette association privée reconnue d'utilité
publique vient de paraître.
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